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POINTS FORTS : 
 Rôle social avéré avec l’accueil d’une population disposant de ressources faibles 

 Accessibilité des logements avec des niveaux de loyer bas 

 Projets de rénovation urbaine globalement menés à terme 

 Qualité des opérations de réhabilitation 

 Taux de vacance et de rotation des logements les plus faibles du département  

 Patrimoine bien entretenu 

 Coûts des charges locatives maîtrisés 

 
POINTS FAIBLES : 
 OPH, visé par les dispositions de la loi ELAN, devant clarifier sa stratégie  

 Absence de pilotage financier de l’OPH et tenue de la comptabilité ne reposant que sur la mise en 

place d’une mission d’assistance comptable  

 Faiblesse du contrôle interne (absence de formalisation des procédures) et externalisation de la gestion 

du système d’information entraînant une déperdition des informations  

 Absence de suivi du supplément de loyer de solidarité (SLS) en 2017 engendrant en partie une 

augmentation du nombre de locataires assujettis au SLS forfaitaire 

 Augmentation du montant des impayés et admissions en non-valeur trop faibles  

 Absence d’établissement d’enquête satisfaction des locataires depuis 2010  

 Situation financière très tendue  

 Analyse prévisionnelle en déconnexion avec la réalité de gestion de l’OPH 

 
IRRÉGULARITÉS : 
 Fonctionnement du conseil d’administration présentant des insuffisances  

 Absence d’engagement annuel durant la période de contrôle de processus de négociation annuelle 

(NAO) 

 Nécessité d’améliorer le dispositif d’attribution des logements : orientations en matière d’attribution 

des logements non rendues publiques (art. R.441-9 du CCH), instruction et présentation des dossiers 

d’attribution en CAL reposant sur une seule personne, absence de suivi de mise en place d’indicateurs 

de suivi de l’activité 

 Plan stratégique de patrimoine (PSP) non conforme aux dispositions de l’article L.411-9 du CCH  

 Diagnostics amiante des parties privatives réalisés uniquement au moment des travaux ou 

à la relocation (décret n° 2011-629 du 3 juin 2011) 
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Une attention particulière devra être portée sur les impayés qui se dégradent et qui nécessitent que l’OPH 
renforce ses services pour améliorer le recouvrement. Il en est de même concernant un meilleur suivi des 
régularisations des charges, processus qui a été amorcé fin 2019.  

Les enjeux patrimoniaux sont importants : développement d’une offre nouvelle de logements sur l’ensemble 
de la commune (262 logements d’ici 2027), réhabilitation du parc existant, projets de rénovation urbaine 
(quartiers Nord d’Aulnay-sous-Bois, quartier Mitry-Ambourget…).   

Le patrimoine est, dans son ensemble, correctement entretenu. Ce dernier, vieillissant, requiert cependant des 
travaux de réhabilitations notamment thermiques. L’ANCOLS interpelle l’OPH sur la nécessité de généraliser 
les diagnostics amiante dans les parties privatives et d’assurer un meilleur suivi des pannes d’ascenseurs.   

A l’aube de la mise en place des projets portés par le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU), l’OPH devra s’assurer qu’il dispose de l’effectif, des compétences et des ressources financières 
suffisants pour réaliser ou suivre l’intégralité de la maîtrise d’ouvrage des projets.  

La situation financière de l’OPH est dans son ensemble tendue avec une profitabilité limitée et un fonds de 
roulement à long terme en dégradation qui après avoir été négatif entre 2015 et 2017, ne représente plus que 
64 jours de charges courantes en 2018. Le processus d’exploitation dégage de moins en moins de richesse. 
L’absence de pilotage financier (manque de suivi des impayés locataires, fiabilité des fiches de situation 
financière et comptable remise en cause, absence d’anticipation de l’impact de la réduction du loyer de 
solidarité) aggrave cette situation.  

L’augmentation des coûts de maintenance du patrimoine va notamment impacter la trésorerie qui aura de plus 
en plus de mal à contribuer au financement des investissements. Le recours à l’emprunt est donc important 
(avec une capacité de désendettement de 33 ans en 2018). La projection financière jusqu’en 2027, présentée 
par l’OPH, semble déconnectée de la réalité économique de ce dernier avec des hypothèses trop optimistes 
(perspective d’évolution des loyers, projets de développement de logements importants, maîtrise des coûts de 
fonctionnement…). Malgré cette évolution favorable des hypothèses, la projection montre un fonds de 
roulement net global à terminaison en diminution et une situation financière de plus en plus tendue. 

Ainsi, la fragilité financière prégnante de l’OPH et sa taille critique conduisent l’ANCOLS à s’interroger sur sa 
viabilité. Le CA et la collectivité de rattachement doivent engager l’office dans un processus de rapprochement 
avec une autre entité HLM. L’adossement de l’OPH à un organisme mieux structuré, mieux géré et à la situation 
financière stabilisée, constitue une solution offrant à la fois davantage de visibilité, de maintien du patrimoine 
et de garantie pour les locataires. La création d’une SAC (approuvée par le conseil territorial de l’EPT le 
7 décembre 2020), à laquelle adhérerait CDC Habitat, constitue une première étape.  

 

 

La directrice générale   
 
 
 

Rachel-CHANE-SEE-CHU  
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1. PRÉAMBULE 
L’ANCOLS exerce le contrôle de l’organisme l’office public de l’habitat Aulnay Habitat en application de l’article 
L. 342-2 du code de la construction et de l’habitation : « l’agence a pour missions : 1° de contrôler de manière 
individuelle et thématique : le respect, par les organismes (…) des dispositions législatives et réglementaires 
qui leur sont applicables ; l’emploi conforme à leur objet des subventions, prêts ou avantages consentis 
par l’Etat ou par ses établissements publics et par les collectivités territoriales ou leurs établissements publics ; 
2° d’évaluer (…) l’efficacité avec laquelle les organismes s’acquittent de la mission d’intérêt général qui leur est 
confiée au titre de l’article L. 411-2 (…), la gouvernance, l’efficience de la gestion, l’organisation territoriale et 
l’ensemble de l’activité consacrée à la mission de construction et de gestion du logement social (…). » 

L’ANCOLS rappelle par ailleurs qu’en application des dispositions des articles L. 342-12 et L. 342-14 du CCH, 
l’ensemble des faits qui constituent : 

• Des manquements aux dispositions législatives et réglementaires qui sont applicables à l’organisme, 

• Des irrégularités dans l’emploi des fonds de la participation à l’effort de construction 
ou des subventions, prêts ou avantages consentis par l’État ou par ses établissements publics et 
par les collectivités territoriales ou leurs établissements publics, 

• Une faute grave de gestion, 

• Une carence dans la réalisation de l’objet social ou un non-respect des conditions d’agréments 

et qui sont éventuellement relevés dans le présent rapport de contrôle sont passibles de sanctions. Le cas 
échéant, les sanctions sont prises par le ministre chargé du logement, sur proposition du conseil 
d’administration de l’ANCOLS, après examen du rapport par son comité du contrôle et des suites et après que 
l’organisme a été mis en demeure de procéder à la rectification des irrégularités relevées ou mis en mesure de 
présenter ses observations sur les irrégularités identifiées et les propositions de sanctions envisagées. 

Si le précédent contrôle (n°2011-089) avait mis en évidence une gestion satisfaisante de l’OPH, bénéficiant 
notamment d’une situation financière saine, il avait cependant souligné certaines irrégularités à corriger 
à l’instar de logements loués irrégulièrement à la ville d’Aulnay-sous-Bois, des délais de paiement fournisseurs 
non respectés et un contrôle interne perfectible.  

Le présent rapport porte sur les années 2014 à fin 2018. 

Un point particulier a été consacré à :  

- L’analyse des coûts de gestion afin d’évaluer au mieux l’efficience de gestion de l’OPH ;  

- L’impact financier de la mise en application de la réduction de loyer de solidarité (RLS) par l’OPH 
à compter de février 2018 et sa gestion opérationnelle ;  

- L’analyse de la stratégie patrimoniale et plus particulièrement la mise en place et le suivi d’un PSP, et 
d’un plan de travaux sur les années à venir, en lien avec la stratégie d’entretien du patrimoine 
vieillissant ;  

- La capacité financière de l’OPH (au travers de l’analyse prévisionnelle) à faire face à ses engagements 
patrimoniaux (notamment les projets NPNRU, les engagements de la CUS 2019-2024) dans un 
contexte réglementaire difficile.    



 

 Office Public de l’Habitat d’Aulnay-sous-Bois (93) – RAPPORT DE CONTRÔLE N° 2019-010 9 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L’ORGANISME 
2.1 CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

L’OPH Aulnay Habitat créé en 1949, compte fin 2018, 3 044 logements localisés essentiellement sur la ville 
d’Aulnay-sous-Bois (93). Il constitue donc le deuxième bailleur de la commune avec 26 % des logements 
sociaux communaux. L’âge moyen du patrimoine est élevé (52 ans) et plus de la moitié de son patrimoine est 
situé en QPV. En 2018, le stock de demandes de logements enregistrées sur la commune d’Aulnay-sous-Bois 
représente près de 4 915 demandes 

Située dans l’axe de développement entre les aéroports Paris-Charles-de-Gaulle et Paris-Le Bourget, Aulnay-
sous-Bois est une ville avec de multiples zones industrielles et commerciales, telles que Garonor et O'Parinor. 
C’est un pôle économique important, plus de 4 000 entreprises et commerces y ont trouvé les moyens de leur 
développement, dans les domaines de la cosmétique et de l’imagerie médicale. La mise en service de la future 
gare de la ligne 16 du Grand Paris Express, prévue en 2023, devrait confirmer l’attractivité de la ville et 
augmenter les demandes de logement social. 

La commune d’Aulnay-sous-Bois compte en 2015, 30 575 logements dont 36 % de logements locatifs sociaux. 
La municipalité s’est dotée de documents de planification (contrat de ville en 2014, plan local d’urbanisme 
en 2015, et programme local de l’habitat en 2016) 

Les enjeux patrimoniaux sont importants : développement d’une offre nouvelle de logements sur l’ensemble 
de la commune, réhabilitation du parc existant, projets de rénovation urbaine (quartiers Nord d’Aulnay-sous-
Bois, quartier Mitry-Ambourget…).  

Depuis 2007, l’OPH a multiplié les actions de constructions neuves et l’achat en bloc de logements. 
Ainsi, depuis cette date, ce sont près de 563 logements qui ont été intégrés au patrimoine de l’OPH, 
soit une évolution de 18 % de son offre de logements.  

L’office est sous comptabilité commerciale depuis janvier 2011.  

2.2 GOUVERNANCE ET MANAGEMENT 

2.2.1 Rattachement à l’EPT en octobre 2017  

La ville d’Aulnay-sous-Bois, communauté de rattachement de l’office jusqu’à fin 2017, faisait partie depuis 1971 
d’une des plus anciennes structures intercommunales du département, le Syndicat d’équipement et 
d’aménagement des Pays de France et de l’Aulnay (regroupant les communes de Sevran, Tremblay-en-France 
et Villepinte).  

Aulnay-sous-Bois a été intégrée dans la métropole du Grand Paris, par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République (Loi NOTRe), et incluse dans l’EPT n° 7 - Paris Terre d’Envol. 

L’OPH a été rattaché à cet EPT le 1er octobre 2017, ce qui a entraîné le renouvellement de son CA.  
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2.2.2 Perspective de regroupement dans le cadre de la loi ELAN  

Les dispositions du chapitre I du titre II de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique, dite loi ELAN, visent à restructurer le secteur des organismes 
de logement social.  

Ces dernières prévoient que, sauf exceptions limitativement énumérées, les organismes qui gèrent moins de 
12 000 logements sociaux doivent appartenir à un groupe d’organismes de logement social au sens de l’article 
L.423-1-1 ou à une société de coordination mentionnée à l’article L.423-1-2 du CCH. Le ministre chargé du 
logement peut mettre en demeure un organisme ne respectant pas cette obligation de céder tout ou partie 
de son patrimoine ou de son capital à un ou plusieurs organismes nommément désignés, ou de souscrire des 
parts dans une société de coordination.  

Obs 1 :  L’OPH d’Aulnay-sous-Bois, pleinement visé par les dispositions de la loi ELAN, n’a pas encore clarifié 
sa stratégie quant à son devenir.  

En effet, il gère moins de 12 000 logements (3 044 logements fin 2018) et ne fait pas partie d’un groupe ou 
d’une société de coordination. Pour se conformer aux dispositions de la loi ELAN, il doit se rapprocher d’un ou 
plusieurs organismes de logement afin de fusionner, et céder son parc lui permettant d’atteindre le seuil de 
12 000 logements et de rétablir sa situation financière délicate  

L’ANCOLS appelait donc l’OPH à clarifier sa stratégie quant à son devenir, dans le cadre fixé par la loi ELAN, au 
regard notamment de sa taille critique, de son manque de performance global et d’une situation financière 
fragile (cf. § 6).  

L’OPH précise que le conseil du territoire de l’EPT Paris Terre d’Envol a approuvé, le 7 décembre 2020, 
la création d’une société anonyme de coordination (SAC). Cette délibération fait état de la volonté de la CDC 
Habitat d’intégrer cette SAC par l’intermédiaire d’une ESH en cours de création. Cela permettra à la SAC 
d’atteindre le seuil de 12 000 logements prérequis.  

2.2.3 Évaluation de la gouvernance  

Conformément à l’article R.421-1 du CCH et en raison du rattachement de l’OPH à l’EPT 7, le CA s’est réuni le 
13 mars 2018 afin d‘arrêter sa nouvelle composition et l’élection de son président. Le CA est actuellement 
composé de 23 membres dont six membres désignés par le territoire et quatre membres représentant des 
locataires. Mme Séverine MAROUN en est la présidente depuis juin 2014. Elle occupe également les fonctions 
de 1ère adjointe au maire d’Aulnay-sous-Bois et vice-présidente à la Métropole du Grand Paris.  

Conformément à la réglementation (article R. 421-16-2° du CCH), le CA s’est doté d’un règlement intérieur 
qui a été mis à jour pour la dernière fois en mars 2018. Il a mis en place les commissions statutaires que sont 
la CAL, la CAO, le conseil de concertation locative (CCL) ainsi qu’un bureau.  
 
Le CA se réunit trois à cinq fois par an. Son fonctionnement n’appelle pas de remarque particulière. Si les 
débats retransmis dans leur intégralité favorisent une meilleure connaissance du déroulement des réunions, 
cette situation ne permet pas d’avoir une vision synthétique des échanges. Il décide de la politique générale 
de l’OPH, arrête les orientations en matière de politiques des loyers annuellement.  
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Obs 2 :  L’information apportée au CA doit être améliorée et mieux formalisée afin de se conformer à certaines 
dispositions réglementaires et, permettre aux administrateurs d’assurer pleinement leurs prérogatives.  

Si les travaux de l’ANCOLS montrent des améliorations depuis le précédent contrôle, sur le fonctionnement 
du CA, les administrateurs ne disposent pas de toutes les informations nécessaires pour évaluer et déterminer 
les politiques menées.  

• La présidente ne soumet pas au CA à l’occasion de l’examen du budget, un rapport sur la politique de 
l’OPH (article R. 421-17 du CCH) ;  

• La direction générale ne rend pas compte de sa gestion au CA et ne lui présente pas de rapport annuel 
(article R.421-18 du CCH) ;  

• Il n’existe aucun rapport d’activité. Seul un rapport de gestion est rédigé et présenté annuellement 
au CA ;  

• La CAL ne rend pas compte de son activité annuelle (article R. 441-9-IV du CCH) ; 
• La CAO ne rend pas compte de son activité au CA au moins une fois par an (article R.433-6 du CCH).  

Suite aux remarques de l’Agence, l’OPH s’est engagé à produire et présenter annuellement un rapport sur 
l’ensemble des marchés passés dans l’année ainsi qu’un bilan de la CAL mettant en exergue les attributions de 
l’année.  

L’Agence insiste néanmoins sur la nécessité de produire annuellement un rapport d’activité présentant 
notamment les principaux indicateurs de performance.  

Obs 3 :  L’OPH souffre de manière chronique d’un manque de performance global notamment sur les points 
suivants :  

- Le manque de formalisation des informations transmises au CA ne permet pas de s’assurer que les 
administrateurs ont les moyens d’assurer un contrôle de la gestion de l’OPH satisfaisant ;  

- Un turnover et un absentéisme importants de son personnel (cf.§ 2.2.4.2) ;  
- L’absence de procédures pérennes et partagées entraînant des lacunes et des imprécisions de gestion 

et une absence de pilotage informatique (cf. § 2.2.6) ; 
- Une absence de suivi dans les régularisations de charges (cf. § 3.2.4) ; 
- Un taux d’impayés qui se dégrade (cf. § 4.4) ;  
- Une situation financière très tendue doublé par un manque de pilotage financier du fait de l’absence 

de ressources appropriées (cf. § 6.2). 

Compte tenu de la taille de l’OPH et dans un souci de transparence, les principaux indicateurs de gestion 
locative (vacance, loyers, SLS, impayés, ressources des locataires, coût d’entretien du parc, suivi des charges 
locatives…) et de gestion (masse salariale ventilée par service, frais de gestion, taux d’absentéisme) pourraient 
être communiqués aux administrateurs avec davantage de régularité pour leur permettre d’évaluer, dans la 
continuité, l’impact des politiques mises en œuvre et d’évaluer la performance de gestion de l’OPH.  

Les dispositions de remise à niveau sont en cours d’élaboration fin 2020 avec notamment la mise en place de 
comptes rendus annuels sur les marchés passés, sur les performances du service RH, contentieux, social, et 
gestions locatives. Des dispositions ont également été prises par la direction générale concernant 
l’absentéisme (cf.§.2.2.4.2). Un bureau a été constitué et comprend, outre le président du CA, président de droit, 
six membres issus du CA, dont un représentant des locataires. Sa composition a été mise à jour pour la dernière 
fois en mars 2018 à la suite de l’élection des représentants des locataires. Il n’a jamais exercé les compétences 
qui lui ont été attribuées par délibération du 6 juin 2014 (décision sur les programmes de réservation, 
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souscription des emprunts, trésorerie et placement des fonds) et ne s’est réuni sur la période contrôlée qu’une 
seule fois en septembre 2015. Cette réunion de bureau a porté sur les questions qui allaient être posées au CA 
du 27 octobres 2015.   

Obs 4 :  La compétence, déléguée du CA au bureau, d’autoriser les emprunts sans fixation d’un montant limitatif 
n’est pas conforme à l’article R. 421-16 du CCH.  

En effet, les délégations successives mentionnent, parmi les compétences déléguées du CA au bureau, 
celle d’autoriser les emprunts. La délibération 3 du 6 juin 2014, ne donne aucune limitation de montant. 
Une délégation imprécise présente un risque pour l’organisme. L’article R. 421-16 mentionne que « Le bureau 
peut, par délégation du CA et dans les limites fixées par lui, être chargé de souscrire des emprunts ».  
L’OPH précise que le bureau n’a pas pris de décision concernant les emprunts depuis 2014. Les délibérations 
récentes relatives aux emprunts ont été prises par le CA. Néanmoins afin de se mettre en conformité avec 
la réglementation, les pouvoirs conférés au bureau seront mis à jour courant 2021.   
 
2.2.4 Évaluation de l’organisation et du management 

2.2.4.1 Direction générale 

Sur la période contrôlée la direction de l’OPH a été assurée par Mme Stéphanie TATOUE, nommée directrice 
générale (DG) par intérim à la suite du départ du directeur général en décembre 2010. Cette dernière a exercé 
ses fonctions jusqu’à fin 2013. Après une période d’intérim qui a débuté en juin 2014, la direction de l’OPH a 
été assurée par Mme Zohra HAKIMI, nommée par le CA de novembre 2014. Cette dernière occupait depuis 
2011, le poste de directrice de la maîtrise d’ouvrage et du service technique.  

Obs 5 :  Les délégations de pouvoir et de signature ne sont pas à jour.  

Une délégation de pouvoir et de signature de la DG vers les directeurs a bien été mise en place en octobre 
2015. Toutefois cette dernière est actuellement obsolète car faisant référence à des collaborateurs ayant depuis 
quitté l’OPH. Ainsi, à l’heure actuelle, les pouvoirs et signature de  la directrice générale ne sont plus délégués. 
Une délibération sera prise lors des prochaines séances de CA mettant à jour les délégations de pouvoirs et 
de signature.  

Le contrat et la rémunération de cette dernière sont conformes aux dispositions prévues aux articles R. 421-19 
et suivants du CCH, et n’appellent pas de remarque particulière. Mme HAKIMI bénéficie d’une part variable, 
versée en fonction de la réalisation d’objectifs fixés tous les trois ans par le CA. Une meilleure formalisation de 
leur atteinte et de la notification faite à la DG sur le versement de cette part variable est cependant attendue.   

Le recrutement du directeur du patrimoine et du développement, membre de la famille de la DG, n’avait pas 
fait l’objet d’une autorisation préalable du CA au titre des conventions réglementées (article L. 423-10 du CCH). 
Cependant, le processus de recrutement du directeur, intervenu en février 2018, n’appelle pas de remarque 
particulière : procédure d’appel à candidatures, entretiens individuels avec plusieurs candidats, profil en 
adéquation avec les compétences attendues sur le poste. A la suite des remarques de l’ANCOLS, 
ce recrutement a été entériné par le CA de l’OPH le 17 juin 2019.  

2.2.4.2 Ressources humaines  

Entre 2011 et 2014, la gestion de l’OPH a été chaotique, notamment en raison de l’absence d’un directeur 
général en titre entre décembre 2010 et novembre 2014, l’absence d’un responsable comptable entre juillet 
2014 et février 2015, le départ de la responsable du service gestion locative en 2017, l’absence d’un responsable 
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Organigramme OPH-2019 

 
Le service proximité est organisé autour de trois agences principales réparties sur quatre secteurs : Mitry 
(1 040 logements), Balagny (539 logements) et la loge Sud (750 logements), qui gère également le secteur du 
Vieux Pays (715 logements). Les gardiens (20 personnes) et agents d’accueils (4 collaborateurs) sont placés 
sous la responsabilité de 4 responsables de secteurs.  

La régie de travaux, située dans les locaux du siège, est constituée de quatre ouvriers (deux plombiers et deux 
agents polyvalents) et leur responsable, qui se déplacent sur l’intégralité du patrimoine. Elle intervient sur des 
interventions au niveau des parties communes de l’ensemble du patrimoine (menuiserie, installation de grilles 
de résidentialisation et d’éclairages), programmées à partir des expressions de besoins formulées par les 
agences. La gestion des stocks n’appelle pas de remarque.    

L’office loge 33 de ses collaborateurs (53 % de ses effectifs) dont 11 gardiens d’immeubles. Les dossiers de 
demande de logements des collaborateurs logés sur le parc de l’OPH ont tous fait l’objet d’une présentation 
en CAL.  
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2.2.5 Commande publique 

L’office organise la commande publique depuis décembre 2018, selon le code de la commande publique 
(conformément au décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 -article 4). Ce dernier appliquait pendant 
la période de contrôle (2014-2018), les dispositions de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics3 et au décret n° 2017-516 du 10 avril 2017 portant diverses dispositions en matière 
de commande publique. 

L’OPH a mis en place une CAO dont la composition et le règlement intérieur, ont été mis à jour le 11 mars 
2019, pour prendre en compte la nouvelle composition du CA. La CAO se réunit chaque fois que cela est 
nécessaire. La plupart des marchés passés concerne des prestations de services et des marchés de travaux 
pour des montants inférieurs aux seuils réglementaires.  

L’OPH est néanmoins invité à présenter annuellement un rapport sur l’activité de cette instance afin de 
se conformer à la réglementation. 

L’examen de 9 marchés4, passés pendant la période contrôlée, n’a révélé aucune anomalie dans la procédure 
de consultation, depuis les modalités de publication (journaux légaux et dispositif dématérialisé 
« Marché public simplifié ») jusqu’aux notifications d’attribution et à l’information des candidats non-retenus. 

L’OPH devra cependant s’assurer que la qualité du suivi des marchés soit conservée compte tenu du départ 
récent de la responsable dédiée exclusivement aux marchés.  

2.2.6 Contrôle interne et procédures  

Obs 6 :  Le pilotage de l’OPH pâtit de l’absence de procédures pérennes et de contrôle interne.  

En effet, le précédent rapport de contrôle soulignait déjà l’insuffisance de formalisation des procédures et 
l’absence de contrôle interne. Si des indicateurs de suivi ont bien été mis en place par la directrice générale, la 
formalisation des processus de gestion, du partage de la connaissance de l’évolution de l’activité (avec le CA, 
avec les cadres notamment) et la mise en place d’un contrôle interne ne sont pas encore abouties. Un guide 
des procédures et des outils de pilotage existe depuis 2015, selon l’OPH, mais nécessite une mise à jour.  

Par ailleurs, l’interface entre les données comptables et données financières était préalablement effectuée par 
un chargé informatique, devenu depuis responsable de proximité. La gestion du système d’informations a, 
depuis, été externalisée, entraînant une déperdition d’informations et une difficulté à établir certaines requêtes 
demandées par l’ANCOLS.  

  

 
3 Qui a abrogé l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 concernant la passation des marchés, en vigueur jusqu’au 31 mars 2016. 

4 Le contrôle a porté sur 9 marchés : marchés de travaux de dépannage contrôle d’accès et interphonie (marché 2014-02), prestation de 
curage et entretien (marché 2013-04), marché d’entretien des compteurs d’eau (marché 2014-01), marché d’entretien de la robinetterie, 
chaudières et chauffe-eau (Marché 2014-03), travaux de rénovation totale ou partielle des logements destinés à la relocation ou 
des logements occupés de l’OPH d’Aulnay-sous-Bois (marché 2016-02), réhabilitation et résidentialisation de la résidence Le Clocher 
(marché 2016MP005), marché de conception réalisation de construction de 36 logements locatifs sociaux sur deux parcelles : Ordener et 
Anatole France (marché 2012-19), marché de conception-réalisation de 11 logements sociaux Duclos Nord (marché 2016-01), travaux de 
rénovation totale ou partielle des réseaux de chauffage urbain des sites de Balagny et Mitry de l’OPH d’Aulnay-sous-Bois 
(marché 2016MP004).  
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de vacance global en 2016 (acquisition de 112 logements à l’Opievoy6), l’office s’est fixé comme objectif 
de maintenir un niveau de vacance réduit.  

Il en est de même pour le taux de rotation global (incluant les mutations) qui atteste donc d’une attractivité 
du patrimoine de l’OPH malgré son ancienneté.  

3.2 ACCESSIBILITÉ ÉCONOMIQUE DU PARC 

3.2.1 Loyers 

Conformément à la règlementation (articles L. 442-1-2 et R. 421-6 du CCH), le CA délibère annuellement 
sur les hausses de loyers pratiquées.  

S’agissant du patrimoine conventionné, ces augmentations respectent les obligations légales, dans le cadre 
des orientations budgétaires arrêtées par le CA. La hausse des loyers est effectuée à hauteur de l’IRL du 
2ème trimestre (n-1). 

A noter cependant, qu’à la suite des travaux de réhabilitation des 46 logements de la résidence du Clocher 
intervenus en 2018 après consultation des locataires, conformément à l’article L.353-9-3 du CCH l’OPH a 
obtenu, une autorisation à déroger au plafonnement de la hausse des loyers pour l’année 2019 avec une hausse 
de 5 % par an dans la limite du plafond fixé par la convention APL. Cette dérogation est reconductible pour 
une durée de six ans.  

L’office pratique des loyers bien inférieurs aux plafonds fixés par les conventions APL. La marge disponible 
entre les loyers pratiqués et les maximums autorisés par les conventions APL7 de l’OPH se situe à 14,43 %.  

Le taux de loyer mensuel moyen des logements conventionnés en 2018 était de 5,40 €/m² de surface habitable 
(SH), 5,36 euros/m2 en 2017, nettement inférieur au loyer moyen des bailleurs sociaux du département 
de Seine-Saint-Denis, qui s’établissait à 6,44 euros/m² de SH et de la région Île-de-France de 6,70 euros/m² de 
SH8.    Le faible niveau de loyer est à rapprocher probablement d’une grande partie du parc en HLMO avec 
peu de mobilité des locataires. Depuis le 1er janvier 2015, la politique adoptée par l’OPH repose sur l’application 
du montant des loyers à la relocation au taux plafond à la convention APL.  

Le loyer mensuel médian du parc locatif privé en région Île-de-France et hors Paris s’établissait en 2016 
à 16,2 euros/m² de SH9.  

Aucun dépassement de loyer plafond n’a été constaté.  

 
6 L’Opievoy a été dissout par décret au 31 décembre 2016, il était, avec 50 029 logements gérés, il était le deuxième plus grand OPH de 
France après Paris Habitat. Son patrimoine a été transféré à des Offices départementaux ou d’autres bailleurs sociaux. 

7 APL : aide personnalisée au logement. 

8 Sources : SDES RPLS au 1er janvier 2017. 

9 Sources : https://www.observatoires-des-loyers.org/niveau-des-loyers.htm 
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Par ailleurs, l’interface du logiciel de gestion utilisé en 2017 a été transférée vers une nouvelle interface qui a 
généré un certain nombre d’erreurs sur la partie gestion locative et l’imputation à tort de SLS forfaitaires.  

En fonction des locataires et montants de quittances, le prélèvement automatique de règlement est suspendu 
afin de ne pas pénaliser le locataire (un courrier d’information est transmis au locataire). Sans nouvelle des 
locataires, le prélèvement automatique est rétabli sur la quittance du mois de mars suivant. Cette pratique, 
si elle répond à un objectif social de ne pas mettre le locataire en difficulté financière, ne favorise pas 
les démarches de réponses des locataires aux enquêtes SLS.  

3.2.3 Réduction de loyer solidarité 

La loi de finance pour 2018 du 30 décembre 2017, référencée n° 2017-1837, a introduit une réduction de loyer 
de solidarité (RLS) pour les locataires d’un logement conventionné. La RLS s’applique à compter du 1er février 
2018 ; son montant est fonction des ressources du ménage concerné.  

Il existe deux types de RLS :  

- La RLS dite « RLS CAF/CMSA » ; elle s’applique aux ménages bénéficiant de l’APL. Son montant est 
communiqué par la CAF (ou la CMSA) à l’OPH pour son application. L’impact financier de la RLS 
hors péréquation (qui s’élève à 70 milliers d’euros) est de 563 milliers d’euros sur les 11 mois de l’année 2018.  

- La RLS dite « RLS Bailleur » ; elle concerne les ménages ne bénéficiant pas de l’APL mais dont les ressources 
ne dépassent pas un plafond donné (fixé par arrêtés des ministres chargés du logement et du budget les 
27/02/2018 et 27/12/2018). Les montants mensuels des réductions de loyers sont déclinés selon la zone 
géographique et la composition familiale (informations issues des enquêtes OPS). Au moment du contrôle, 
en juin 2019, la RLS bailleur n’avait pas été calculée.  

3.2.4 Charges locatives 

Le précédent contrôle avait déjà mis en exergue l’absence de procédure écrite. L’ANCOLS ne peut que réinviter 
l’OPH à se doter d’un manuel de procédures pour éviter les dysfonctionnements ou discontinuité en cas 
d’absence ou de remplacement de la salariée préposée à la gestion des charges. 

Conformément au décret n° 87-713 du 26 août 1987 modifié par le décret n° 2013-1296 du 27 décembre 2013, 
les salaires des gardiens et agents d’entretiens sont récupérés pour l’ensemble des résidences excepté celle 
sur le secteur Petit Pont (55 logements soit 1,8 % du patrimoine). La révision de la provision pour charges 
récupérables a lieu en début d’année N+1 et la régularisation à proprement dit intervient en 
septembre/octobre de la même année.  

L’analyse des charges locatives réalisée par l’ANCOLS concerne la régularisation des charges de l’exercice 2017 
quittancées en 2018, le suivi et le calcul de la provision pour charge ainsi que le coût des charges récupérables. 

Au cours de la période contrôlée, et en particulier en 2015, 2016 et 2018, l’office a pratiqué une régularisation 
des charges tardives qui a eu un impact défavorable sur son exploitation (cf. § 6.2.1.1). Conscient de ce constat, 
et des conséquences que cela peut avoir sur les locataires, l’office en a fait un point d’attention pour l’avenir.  

Le sur-provisionnement global est de 4,90 % hormis 4 programmes dont le sous/sur-provisionnement est 
supérieur à 20 %.  
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Ainsi, 73 % des attributions ont été effectuées sur des dossiers présentant une ancienneté de demande de 
moins de trois ans.  

L’ancienneté des demandes aurait dû être un critère à prendre en compte afin d’arbitrer entre des candidatures 
présentant des caractéristiques similaires, ce qui n’a pas été systématiquement le cas. Les demandes présentant 
un délai anormalement long, (soit plus de trois ans dans le département de Seine-Saint-Denis) auraient dû être 
considérées comme prioritaires et auraient dû être plus nombreuses.  

L’OPH justifie sa démarche en précisant que :  

- La priorité est donnée aux demandes de mutations (qui représentent fin 2018, 18,99 % des 
attributions). Faute d’information, les locataires déjà en place ne renseignent pas systématiquement 
le formulaire de demande et l’inscription en tant que demandeur est généralement régularisée 
a postériori, ce qui représente une irrégularité. Par ailleurs, le caractère nécessaire de ces mutations 
devra donc être justifié afin d’être conforme à la charte d’attribution des logements de l’OPH.   

- Un dossier correspond à une prise en compte des demandes urgentes du CCAS. Dans ce cas le numéro 
de demande est créé immédiatement.  

En l’absence de formalisation du processus de demande de logement, de suivi des indicateurs de gestion 
(nombre d’attribution, historique des demandes…) et d’établissement de bilans annuels d’attribution présentés 
aux administrateurs, l’OPH n’est pas en mesure de justifier d’un traitement transparent et homogène des 
demandes.  

L’analyse des données relatives à 451 attributions intervenues sur les trois années 2016 à 2018, et la vérification 
sur place des pièces de 55 dossiers d’attribution (12 %), ont permis de s’assurer que les conditions 
réglementaires applicables à l’attribution des logements sont pleinement respectées en ce qui concerne 
la justification de l’identité ou les autorisations de séjour et la situation familiale des candidats.   

Deux attributions irrégulières de logements pour dépassements de plafonds de ressources ont été réalisées 
par l’OPH.   

Il s’agit des dossiers suivants : 

- Dossier n° 43423 : CAL du 09/07/2018 (financement PLUS) avec un dépassement de plafonds 
de ressources de 32,95 % ; 

- Dossier n° 404373 : CAL du 16/10/2017 (financement PLAI) avec un dépassement de plafonds 
de ressources de 26,54 %.   

Dans sa réponse, l’OPH reconnaît ces attributions irrégulières et précise que l’agent chargé de la présentation 
des dossiers, nouvellement recruté, avait omis d’alerter la CAL sur ces dépassements. L’ANCOLS a assisté à la 
CAL du 13 mai 2019, au cours de laquelle 63 candidats ont été présentés pour 29 logements présentés ne 
respectant pas systématiquement la règle de présentation de trois candidatures par logement. Sous cette 
réserve, elle a pu constater un fonctionnement de cette instance conforme à la réglementation.  

S’agissant de la décision d’attribution transmise au candidat retenu, elle n’indique pas systématiquement 
le délai (de 10 jours minimum) de réponse accordée à la réflexion du candidat retenu pour accepter l’offre de 
la CAL, conformément à l'article R441-10 du CCH.  L’OPH doit donc modifier les courriers d’attribution 
des logements afin de régulariser la situation.  
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Durant les dernières années (2016 à 2018), la CAL a prononcé 451 attributions suivies de la signature d’un bail, 
ce qui représente en moyenne 150 attributions par an.  

4.2.3.2 Signature du bail 

Lors de la signature du bail, qui intervient après la visite du logement,  les locataires se voient remettre une fiche 
descriptive du logement, le règlement intérieur, un dossier de diagnostic technique annexé au contrat de 
location, dont le contenu est prévu à l’article 3-3 de loi n° 89-462 du 6 juillet 198912, Il comporte, outre le DPE 
à jour des réhabilitations effectuées, le risque d’exposition au plomb, l’état mentionnant les matériaux 
contenant de l’amiante, l’état de l’installation intérieure d’électricité et de gaz et l’état des risques naturels et 
technologiques.   

A la suite du contrôle, l’OPH s’est engagé à actualiser les contrats de location en tenant compte des dernières 
évolutions réglementaires (délai de préavis réduit en zone tendue, circonstances de déchéance du droit au 
maintien dans les lieux...) et  à y  mentionner systématiquement les surfaces du logements mis en location.  

En outre, l’analyse des dossiers d’attribution met en évidence un délai moyen entre la tenue de la CAL et 
la signature du bail d’environ 45 jours, la visite des logements intervenant après la tenue de la CAL pouvant 
ainsi allonger le délai entre attribution du logement en CAL et signature du bail. 

Obs 8 :  Les avis d’échéance ne font pas apparaître le montant du loyer plafond, contrairement aux dispositions 
de l’article R. 445-13 du CCH. 

Cela avait déjà été signalé dans le précédent contrôle. L’OPH s’est engagé à ajouter cette mention sur les avis 
d’échéance à compter du quittancement de janvier 2021.   

Jusqu’en octobre 2018, aucune centralisation du suivi des justificatifs d’assurance n’était effectuée, ni reportée 
au sein du logiciel de gestion informatique. L’OPH n’était donc pas en mesure de connaître précisément 
la proportion de ses locataires assurés.  

Dans ces conditions, l’OPH n’est donc pas en mesure de justifier de l’exercice de sa responsabilité 
dans l’application de l’article 7g) de la loi du 6 juillet 1989 qui exige du locataire d'un local d'habitation ou 
mixte qu'il souscrive une assurance contre les risques locatifs et en justifie lors de la remise des clés puis, 
chaque année, à la demande du bailleur.  
 
De même, il ne fait pas application de la clause de résiliation de plein droit pour défaut d’assurance figurant 
au bail (cf. paragraphe « Obligations générales de l’OPH et du locataire/ Assurances du locataire »).  
 
Comme l’autorisent les dispositions de la loi ALUR du 24 mars 2014, l’OPH peut, après un délai d’un mois 
à compter d’une mise en demeure non suivie d’effet, prendre l’initiative de souscrire lui-même une assurance 
pour le compte du locataire défaillant et récupérer le montant de cette dernière. Il a donc été décidé d’inclure 
dans les baux la clause de résiliation de plein droit pour défaut d’assurance comme l’autorisent les dispositions 
de la loi.  
 

 
12 Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 
1986. 
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Les missions des gardiens sont la sortie des bacs à ordures ménagères, le développement et la consolidation 
des relations de proximité avec les habitants (visite des logements postérieurement aux CAL, accueil des 
nouveaux entrants, saisie des réclamations), la surveillance des immeubles ainsi que le contrôle des entreprises 
sous contrat avec l’OPH, notamment celles chargées du nettoyage des parties communes, ainsi que les travaux 
de première maintenance. Les agents d’accueil effectuent les ordres de services résultant des réclamations 
locataires en lien avec le service technique (constitué d’une seule personne au moment du contrôle). 

L’entretien des parties communes (hormis pour la résidence des Petits Ponts, ancien patrimoine de l’Opievoy) 
est réalisé par des prestataires extérieurs. La commune d’Aulnay-sous-Bois réalise l’entretien des espaces 
extérieurs notamment les aires de jeux (3) en tant que propriétaire de l’ensemble des espaces autour des 
bâtiments de l’OPH.  

Les états de lieux entrants et sortants ainsi que les ordres de service relatifs aux travaux du logements 
(jusqu’à deux mois après l’entrée dans les lieux) sont gérés par le service gestion locative.  

La visite de patrimoine effectuée le 2 juillet 2019 a permis de constater le bon entretien général du patrimoine. 
L’OPH veillera cependant à la présence systématique des plans d’évacuation dans les halls d’entrée des 
immeubles.  

4.3.1 Traitement des réclamations  

Obs 9 :  Les délais et les taux de traitement des réclamations ne sont pas suivis par l’OPH.  

Toutes les loges de l’OPH sont informatisées permettant la saisie des réclamations sous le logiciel informatique 
et le traitement des travaux par le service Proximité. Une procédure a, certes été mise en place, toutefois cette 
dernière ne traite que des cas de réclamations techniques (liées à une défaillance technique). Lorsque la 
réclamation relève d’un trouble de voisinage, elle est orientée par le gardien vers le service social et contentieux 
en coordination avec le service proximité.  

Le précèdent rapport de contrôle mettait en évidence l’absence de plans d’actions résultant du traitement des 
réclamations locataires. Si des améliorations ont été constatées, avec la mise en place d’outils de suivi et de 
gestion des sollicitations, l’OPH doit évaluer, grâce à l’outil de gestion, les délais et le taux de traitement. 
Seul a été présenté à l’ANCOLS un récapitulatif du nombre mensuel de réclamations techniques 
(les réclamations locatives ne sont pas saisies dans l’outil). Il a également été noté que cet outil n’est pas 
systématiquement utilisé par les salariés concernés. 

L’OPH s’est engagé à améliorer la traçabilité des réclamations locatives.  

En 2018, 6 349 réclamations techniques ont été déposées (18 réclamations locatives) dont 29,5 % relatives à 
des problèmes de robinetterie, 22,2 % relatives à des problèmes de chauffes eau. Le nombre de réclamations 
techniques en 2017 s’élevait à 6 518 (21 réclamations locatives).  

4.3.2 Sécurité 

Dans le cadre de la tranquillité résidentielle et la lutte contre les trafics, l’OPH mène une campagne de 
sécurisation de son parc, ciblée sur les résidences les plus exposées. En effet, de façon récurrente, certaines des 
résidences de l’office sont le théâtre de trafics (notamment stupéfiants) et d’incidents divers.  Les logements 
vacants font systématiquement l’objet d’une pose de porte blindée de type SITEX pour éviter toute situation 
de squat.  
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Aucun dispositif de caméra de surveillance sur les résidences à risque n’existe au sein de l’OPH. Une convention 
a néanmoins été passée avec la police nationale et municipale en 2018, les autorisant à procéder à des 
patrouilles régulières et effectuer toute intervention jugée utile à la sécurité des habitants.   

• Parkings 

En matière de sécurité au sein des parkings un état des lieux de leur gestion a été établi courant 2018, faisant 
notamment apparaître l’existence de « voitures ventouses » (voitures stationnées plus de 7 jours sur le même 
emplacement). Une convention a donc été signée en juillet 2018, entre l’OPH et une société permettant 
l’enlèvement des véhicules concernés et leur mise en fourrière.  

Les projets de résidentialisation de certaines résidences dans le cadre du NPNRU (Mitry et Gros Saule) 
amélioreront la situation. 

• Incendies 

 Concernant la lutte contre les incendies, l’office a effectué l’installation des détecteurs avertisseurs de fumée 
(DAAF) dans les délais prévus par la réglementation13 (marché de fourniture et de pose conclu début 2015) et 
a fourni une information aux locataires sur leur fonctionnement. 

Malgré les actions de sensibilisation et les relances auprès des locataires, quelques manquements au règlement 
intérieur des immeubles (présence d’encombrants dans les parties communes, dégradation des parties 
communes en raison d’actes de malveillance) ont cependant été observés lors de la visite de patrimoine et 
nécessitent une attention constante des équipes de proximité.    

• Contrôles d’accès  

L’intégralité des résidences bénéficie de contrôles d’accès VIGIK. Depuis 2018, l’OPH a renforcé la sécurité des 
portes de halls.  

4.3.3 Gestion urbaine de proximité 

En 2016, l’office a signé avec la ville d’Aulnay-sous-Bois une convention de gestion urbaine de proximité 
sur la période 2016-2020 visant notamment à améliorer la propreté/le cadre de vie et la tranquillité/sécurité 
avec le repérage et l’enlèvement des voitures ventouses et épaves, la gestion des chantiers ANRU ainsi que 
la sécurisation des parkings couverts.  

L’Office a par ailleurs justifié dans ce cadre des dépenses éligibles à l’abattement de TFPB pour un montant de 
504 milliers d’euros.  

4.3.4 Enquête de satisfaction    

Obs 10 :  Depuis 2010, l’OPH n’a pas mené d’enquête satisfaction auprès de ses locataires  

La dernière enquête satisfaction menée au sein de l’OPH date de 2010. Ainsi l’OPH n’est pas en mesure de 
connaître les points d’insatisfaction de ses locataires et de mettre en place les plans d’actions correspondant. 

 
13 Conformément à l’article L. 129-8 du CCH, introduit par la loi ALUR du 26 mars 2014 visant à rendre obligatoire l'installation de détecteurs 
autonomes avertisseurs de fumée (DAAF) dans tous les lieux d'habitation avant le 8 mars 2015, le propriétaire d'un logement installe 
dans celui-ci au moins un détecteur de fumée normalisé et s'assure, si le logement est mis en location, de son bon fonctionnement lors de 
l'établissement de l'état des lieux. 
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Le service rendu au locataire ne peut donc être évalué par l’organisme. En l’état actuel, l’OPH se prive d’un 
outil d’appréciation de la satisfaction de ses locataires. 

Si l’OPH est informé des insatisfactions des locataires par leurs visites en loges ou au siège ou par des courriers 
reçus, ce mode de communication ne peut constituer un outil satisfaisant d’évaluation de l’organisme. 
L’OPH s’est donc engagé à mener une enquête de satisfaction auprès de ses locataires. 

4.3.5 Concertation locative 

Conformément à l’article 193-3 de la loi solidarité renouvellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000, 
un nouveau plan de concertation locative a été adopté en juin 2015 pour une période de quatre ans et a été 
actualisé conformément à la loi égalité et citoyenneté en novembre 2020. 

La concertation locative porte notamment sur le l’entretien du patrimoine, la cession ou l’acquisition 
de patrimoine, les charges locatives, l’amélioration du cadre de vie et de l’habitat (notamment les travaux et 
réhabilitations).  

Durant la période de contrôle (2014-2018), le conseil de concertation locative s’est réuni quinze fois.  

4.3.6 Politique de l’OPH en matière d’accessibilité du patrimoine et d’adaptabilité des 
logements  

Avec un taux de 25 % de ménages de plus de 65 ans au sein de l’office, la problématique de l’accessibilité et 
de l’adaptabilité des logements est sujet important. 

Au sein du service technique, un collaborateur est chargé du suivi des travaux d’adaptation à destination des 
personnes à mobilité réduite.  

Les demandes d’adaptation (138 entre 2014 et 2020) sont relayées par le personnel de proximité au service 
technique qui étudie les possibilités d’adaptation du logement et effectue le suivi des travaux.  

Entre 2014 et 2019, 60 logements ont fait l’objet d’une adaptation aux personnes à mobilité réduite (soit 10 
logements par an) dont 38 réalisés sur la période 2016 et 2018, avec notamment la transformation des 
baignoires en douches. Les travaux d’adaptation se sont élevés à 269 milliers d’euros permettant à l’OPH de 
bénéficier d’un dégrèvement TFPB de 162 milliers d’euros.  

Dans le cadre de la réhabilitation de la résidence Chanteloup, 5 logements destinées aux personnes à mobilité 
réduite, étaient en cours de création au moment du contrôle, permettant à l’OPH de bénéficier d’un 
dégrèvement TFPB de 779 milliers d’euros. Trois ascenseurs ont été par ailleurs créés au moment de cette 
résidentialisation.  

Tous les projets de réhabilitation du patrimoine intègrent la problématique de prise en compte des nomes 
PMR (personne à mobilité réduite) en particulier concernant les accès aux halls d’entrée, les équipements 
d’ascenseurs. Par ailleurs, L’OPH met en place un service de proximité (aides, déplacement des meubles pour 
les personnes à mobilité réduite…) qui assiste les personnes en demande. Des partenariats ont également été 
signés entre l’OPH et les services sociaux de la ville d’Aulnay-sous-Bois (CCAS).  

En matière d’attribution de logements réservés aux personnes âgées, les demandes de mutations sont 
effectuées au cas par cas. Les locataires peuvent bénéficier d’un accompagnement administratif par un 
conseiller en économie sociale famille (CESF).  



 

30  Office Public de l’Habitat d’Aulnay-sous-Bois (93) – RAPPORT DE CONTRÔLE N° 2019-010 

4.4 TRAITEMENT DES IMPAYÉS   

Le recouvrement des créances des locataires est pris en charge dans sa phase amiable (dès la première relance 
à 1 mois) par un CESF qui a la possibilité d’accorder des délais pour une durée maximale d’une année. 
Pour la phase contentieuse (3 mois d’impayés), le service concerné est constitué d’une responsable et 
d’une chargée de mission. 

Dans la phase précontentieuse, une commission d’impayés se réunit mensuellement avec le service contentieux 
et le service social de l’OPH pour examiner, les comptes de chaque locataire présent en situation d’impayés et 
décider des suites à engager (mobilisation du Loca-Pass, saisine du FSL et de la CAF etc.). 
Le service agit dans la prévention des impayés et des expulsions dans le cadre de la commission 
départementale de coordination des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX) ; l’objectif étant 
de trouver des solutions afin d’éviter les expulsions locatives. Quant au recouvrement contentieux, 
les procédures classiques sont utilisées, à savoir la résiliation de bail, l’élaboration d’échéancier pour étaler le 
paiement, l’expulsion avec ou sans concours de la force publique et le dépôt de dossier de surendettement 
auprès de la Banque de France.  
Le recouvrement auprès des locataires partis, qui était précédemment confié à un prestataire extérieur, a été 
internalisé au sein de l’office. Cependant, ce dernier a recours depuis 2017 à une société de recouvrement dont 
la mission principale est d’effectuer des recherches d’adresses (retour de lettre, relance par SMS et appel 
téléphonique).  
 

Tableau 12 : Analyse des créances  

 

Sources : Etats réglementaires 

Montants en milliers d'euros

Rubriques Exercice   
2014

Exercice   
2015

Exercice   
2016

Exercice   
2017

Exercice   
2018

Produits des loyers (1) 10 388          10 841          11 848          12 370          12 103          

Récupération de charges locatives (2) 4 430            3 649            4 225            5 244            4 587            

Quittancement (3)=(1)+(2) 14 817          14 489          16 073          17 614          16 690          
Locataires présents créances douteuses supérieures à 1 an (4) 583               955               -                1 004            890               

Locataires présents créances douteuses inférieure à 1 an (5) -                298               889               1 540            1 532            

Total locataires présents créances douteuses (6)=(4)+(5) 583               1 253            889               2 545            2 422            

Locataires partis créances douteuses (7) 419               480               327               384               724               

Total compte 4161 Locataires douteux ou litigieux (8)=(6)+(7) 1 002            1 733            1 215            2 929            3 146            
Autres créances comptes 4162 4164 4165 (9) -                -                -                -                -                

Écart bilan annexe (10) = (11)-(8)-(9) 355               0-                   -                1 490-            1 532-            

Total compte 416 Locataires, acquéreurs et clients douteux ou litigieux (11) 1 357            1 733            1 215            1 439            1 614            
Total compte 411 Locataires et organismes payeurs d'APL (12) 976               980               1 433            1 490            1 527            
Total comptes 411 et 416 Créances locataires et acquéreurs (13) = (11) + (12) 2 334            2 713            2 649            2 929            3 142            
Créances totales comptes 411 et 416 / Loyers et charges (14) = (13) / (3) 15,75% 18,73% 16,48% 16,63% 18,82%

Valeurs de référence 15,45% 15,10% 14,67% 16,19% 17,52%

Montant loyers et charges par jour comptes 703 et 704 (15) = (3) / 365 41             40             44             48             46             
Délai moyen des créances comptes 411 et 416 / Montant loyers et charges en 
nombre de jours 57             68             60             61             69             

Valeurs de référence 56                 55                 54                 59                 64                 

Créances locataires partis / Créances totales 17,97% 17,69% 12,34% 13,12% 23,05%
Valeurs de référence 20,61% 23,11% 23,26% 26,52% 24,34%
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Obs 11 :  Sur la période 2014-2018, les impayés ont augmenté de 35 %, sans que l’OPH ait pris les mesures 
adéquates pour les réduire. 

Le montant des impayés, rapporté au montant des loyers et charges quittancés n’a cessé d’augmenter sur 
la période contrôlée demeurant supérieur aux valeurs de référence en raison notamment d’une défaillance 
dans le suivi des impayés.  

Les tableaux de bord du suivi des impayés sont très incomplets. En effet, ces derniers ne font pas état de 
la structure des impayés, de la nature et du nombre d’actes contentieux mis en œuvre, du profil des logements 
concernés, de l’évolution du taux de recouvrement par secteur sur une période donnée (de 3 à 5 ans), 
de comparaison (interne et régionale) entre les différents secteurs ainsi que de commentaires pour orienter 
ou éclairer les actions contentieuses à engager. Par ailleurs, aucune statistique n’est produite sur le nombre et 
la nature de procédures contentieuses menées à l’encontre des débiteurs, pour informer le CA et lui permettre 
d’apprécier leur pertinence et leur coût.  

 
Tableau 13 : Analyse du recouvrement  

 

Sources : Etats réglementaires  

Le taux moyen de recouvrement s’élève à 97,3 % sur la période contrôlée, taux nettement en dessous 
des valeurs de références. Les admissions en non-valeur (ANV) ne sont pas présentées au fil de l’eau avec 
des pièces justificatives jointes et validées par le CA.  

Sur la période 2014-2018, les montants passés en perte, non réguliers sur la période, s’établissent en moyenne 
à 0,76 % du quittancement, taux largement inférieur aux taux de non-recouvrement (2,67 % sur les 
cinq années). A la suite du contrôle, une délibération du CA a été prise en novembre 2020, actant l’admission 
en non-valeur des locataires partis avant fin 2015 pour un montant de 99 milliers d’euros.  

  

Montants en milliers d'euros

Rubriques Exercice   
2014

Exercice   
2015

Exercice   
2016

Exercice   
2017

Exercice   
2018

Produits des loyers (1) 10 387,78     10 840,59     11 848,01     12 369,81     12 103,10     

Récupération de charges locatives (2) 4 429,53       3 648,66       4 224,70       5 243,84       4 587,00       

Quittancement (3)=(1)+(2) 14 817,32     14 489,25     16 072,71     17 613,66     16 690,10     
Créances clients (N) 2 333,80       2 713,15       2 648,92       2 928,76       3 141,59       

Pertes sur créances irrécouvrables 11,05- 11,07- 249,45- 330,90- 38,59- 

Total encaissement (N) (4) 14 142,78     14 098,83     15 887,49     17 002,91     16 438,69     
Taux de recouvrement (5)=(4) / (3) 95,45% 97,31% 98,85% 96,53% 98,49%

Valeurs de référence 98,79% 99,28% 98,85% 99,53% 99,07%

Pertes sur créances irrécouvrables (A) 11,05- 11,07- 249,45- 330,90- 38,59- 

Quittancement (B) 14 817,32     14 489,25     16 072,71     17 613,66     16 690,10     
Taux de passage en perte (A/B) 0,07% 0,08% 1,55% 1,88% 0,23%
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5. STRATÉGIE PATRIMONIALE 
5.1 ANALYSE DE LA POLITIQUE PATRIMONIALE  

Sur la période contrôlée, la stratégie patrimoniale de l’OPH a été axée sur le développement de l’offre avec :  
- La livraison de 34 logements entre 2018 et 2019, des programmes Duclos Nord et Duclos Sud dans le 

cadre de l’ANRU,  
- L’achats en bloc notamment du patrimoine appartenant anciennement à Domaxis et l’Opievoy.  

 
L’OPH a également concentré ses efforts sur l’entretien du patrimoine au travers des travaux de réhabilitation 
de la résidence Le Clocher, Chanteloup et Caméliat, et la réfection des réseaux de chauffage des deux groupes 
Mitry et Balagny.  
 
La CUS, relative à la période 2011-2016 a été signée le 30 juin 2011 et s’appuie sur le PSP validé en 2010. Elle a 
fait l’objet d’une évaluation bisannuelle entre les représentants de l’Etat et l’OPH. Les engagements pris et 
réalisés sur la période 2011-2016 reposaient sur le développement d’une offre nouvelle, avec notamment les 
projets de reconstruction de l’offre dans le cadre de l’ANRU, et le maintien d’un bon niveau d’entretien du parc 
(réhabilitation/résidentialisation de près de 576 logements). L’OPH s’est engagé dans l’élaboration de la CUS 
2019 par délibération du CA de décembre 2018. Toutefois, compte tenu du lancement d’une étude par l’EPT 
pour examiner les scénarii d’évolution des deux offices situés sur son territoire (Aulnay-sous-Bois et Drancy), 
l’OPH a sollicité un report d’un an.  
 
Le PSP validé en décembre 2010, couvrant la période 2011-2016, portait principalement sur les opérations 
menées dans le cadre de l’ANRU. Hormis les travaux prévus sur le quartier de Mitry, intégrés dans le NPNRU, 
l’OPH a mené à bien l’intégralité des travaux initialement prévus. Le CA de mars 2019 a acté l’actualisation du 
PSP (2019-2029).  
 

Obs 12 :   Le document validé par le CA est un plan pluriannuel de travaux et non un PSP au sens de l’article 
L.411-9 du CCH ; il ne constitue pas un outil de gestion stratégique.   

Le document présenté comme le PSP, s’apparente plus à un planning des travaux à réaliser sur la période 2019-
2029. Il ne répond pas aux exigences de l’article L.411-9 du CCH. En effet, ce document n’est accompagné 
d’aucune annexe littéraire facilitant sa lecture et permettant de replacer le document dans le contexte de 
la stratégie de l’organisme. Il ne comprend pas une analyse du parc de logement existant selon sa qualité et 
son attractivité. Il ne définit pas la stratégie de l’organisme pour adapter l’offre à la demande en tenant compte 
des programmes locaux de l’habitat. Il ne précise pas les choix d’investissement et de gestion qui résultent 
de l’évolution des composantes de son parc, pas plus qu’il ne présente les perspectives de développement 
du patrimoine de l’organisme.  
L’OPH s’est engagé à rédiger avec le concours d’un prestataire externe d’ici la fin du 2ème trimestre 2021, 
le volet stratégique du PSP conformément aux prescriptions de l’article L. 411-9 du CCH en parallèle 
à l’élaboration de la nouvelle CUS 2019-2021.  
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Toutefois à compter de 2015, l’OPH a repris ses engagements en mettant en chantier la construction de 
36 logements dans le cadre de l’ANRU et 9 logements en droit commun. Les opérations de construction neuve 
à livrer fin 2019/début 2020, concernent respectivement 11 logements PLUS (quartier Duclos Nord), 
5 logements PLUS en constructions neuves (quartier Chanteloup) et la livraison de 22 PLUS et 5 PLAI en VEFA 
(quartier Antoine Bourdelle).  

5.3 EXERCICE DE LA FONCTION MAÎTRISE D’OUVRAGE 

5.3.1 Engagement et suivi des opérations 

Les projets d’opérations patrimoniales font l’objet d’une présentation au CA ; Celui-ci vote également 
leur clôture financière à terminaison. 

Depuis 2018, l’ingénierie technique repose sur une direction du patrimoine et du développement constituée 
du directeur du patrimoine, d’un chargé d’opération, d’une assistante. Toutefois, à l’aube de la mise en place 
des projets dans le cadre du NPNRU, l’OPH ne dispose pas de l’effectif suffisant pour assurer l’intégralité de la 
maîtrise d’ouvrage de ses projets. La majorité de l’offre nouvelle future concerne des projets de constructions 
en VEFA ou des contrats de conception-réalisation.  

5.3.2 Rénovation urbaine 

ANRU 1 

Dans le cadre du programme de rénovation urbaine, l’office a participé à la reconstruction de l’offre nouvelle 
sur les sites de Savigny RN 370 (37 PLUS CD et 3 PLAI), l’opération Arc en Ciel (62 PLUS), le site du vélodrome 
de Savigny (100 PLUS CD, 16 PLUS, 2 PLAI), le site de Balagny-rue de Corse (35 PLUS CD, 5 PLAI). Au moment 
du contrôle, l’OPH est dans l’attente du versement d’une subvention de 400 milliers d’euros permettant de 
clôturer la convention.  

ANRU 2 

L’OPH s’inscrit dans le NPNRU pour lequel un protocole de préfiguration a été signé en juin 2017. 
Ce programme porte essentiellement sur la restructuration des quartiers de Mitry (918 logements) et Gros 
Saule (188 logements) : diversification de l’offre de logements, démolition de certains logements (notamment 
la tour 19 à Mitry, le bâtiment 32 des Briques Rouges), réhabilitation et résidentialisation du parc existant.  

Les travaux d’investissement dans le cadre du NPNRU feront l’objet d’une convention formalisée fin 2019. 
Le montant des travaux est estimé à près de 100,3 millions d'euros TTC (estimation à juin 2019), financé à près 
de 55 % par l’ANRU. Ce montant pourrait cependant évoluer en fonction des hypothèses qui seront retenues, 
notamment le choix de démolir ou non certains immeubles (tributaires des décisions des concertations 
locatives menées auprès des locataires). 

La reconstruction de l’offre nouvelle est limitée à 87 logements (VEFA – Ilôt F « les chemins de Mitry-Princet »). 
Une  partie de cette reconstruction sera prise en charge par la Foncière Logement et une autre partie 
concernera des logements à loyers libres ou intermédiaires dont la construction sera assurée par d’autres 
organismes.  
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5.4 MAINTENANCE DU PARC 

5.4.1 Entretien et exploitation du patrimoine 

Le suivi de l’entretien du patrimoine est assuré par le service technique composé d’un responsable technique 
(absent au moment du contrôle), d’un agent responsable de la gestion des travaux en lien avec le service 
proximité (établissement des ordres de service et gestion des rendez-vous avec les prestataires) et 
d’une assistante technique. La régie contribue également à la maintenance du parc. Elle est composée de 
cinq personnes (un responsable, deux plombiers et deux agents polyvalents) et intervient sur les petites 
réparations des parties communes. L’OPH dispose d’un plan de travaux bisannuel mis à jour régulièrement.  

Malgré un effort de maintenance sur le parc représentant un ratio bien inférieur à celui observé dans 
les organismes comparables (moyenne de 471 euros au logement pour une moyenne des bailleurs sociaux de 
729 euros), la visite de patrimoine a laissé voir des ensembles bien entretenus.  

Afin d’obtenir une approche plus globale du niveau d’intervention de l’OPH dans son parc, il convient d’ajouter 
aux charges de maintenance, les dépenses d’investissements : additions et remplacements de composants 
(cf. § 6.2.1.2.2). L’ANCOLS relève globalement que le montant des dépenses d’investissement (issus des états 
réglementaires), communiquées par l’OPH, est nettement inférieur aux dépenses d’entretien courant et gros 
entretien (représentant une moyenne de 27 % du coût total de l’entretien du parc). Des réhabilitations plus 
complètes, intégrant davantage de renouvellement de composants devraient être effectuées par l’OPH, 
permettant ainsi à terme d’optimiser les coûts de maintenance grâce à des économies d’échelles.  

Toutefois, l’ANCOLS émet des réserves sur les faibles chiffres issus des états réglementaires qui pourraient 
laisser penser que les engagements de l’office dans l’entretien du patrimoine sont peu importants. Or, la visite 
de patrimoine de l’ensemble du patrimoine de l’office effectuée par l’ANCOLS a permis de noter le bon 
entretien général du parc. Par ailleurs, les objectifs fixés par l’OPH en matière de réhabilitation ont largement 
été atteints.  

Sur la période contrôlée, les principaux travaux ont porté essentiellement sur la réhabilitation et 
la résidentialisation de la résidence le Clocher (46 logements construits en 1954), pour un montant total de 
1 086 milliers d’euros, la réfection des réseaux de chauffage de Mitry et la création de sous-stations de 
chauffage (918 logements), la mise en conformité de la chaufferie de Balagny (450 logements) et 
la résidentialisation de la résidence Chanteloup (163 logements), pour un montant total de 935 milliers d’euros. 
Ainsi, l’intégralité des travaux prévus entre 2016 et 2018 a été effectuée fin 2018.  

Par ailleurs, l’acquisitions des 188 logements de Domaxis au Gros Saule à Aulnay-sous-Bois et aux Beaudottes 
à Sevran, concerne un patrimoine en mauvais état, nécessitant des travaux complémentaires de gros entretien 
non prévus au plan biannuel de travaux (511 milliers d’euros). Il s’agit notamment de la mise aux normes 
des logements ainsi que la reprise du parking au Gros Saule. Ces travaux sont prévus en 2019 et 2020 comme 
en atteste l’analyse prévisionnelle de l’OPH.  

Les travaux de réhabilitation et d’amélioration de 2019-2021 sont présentés en annexe 7.2.  
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Obs 13 :  L’office ne réalise les dossiers amiante des parties privatives (DAPP) que lorsque le logement est remis 
en location ou à l’occasion de travaux, contrairement aux dispositions réglementaires qui prévoient 
la réalisation de tous les DAPP avant le 5 février 2012. 

Il est rappelé que la réalisation des DAPP est  obligatoire depuis février 2012 par les dispositions du décret n° 
2011-629 du 3 juin 2011 pour tous les logements. 

Les DTA et DAPP de l’ensemble du patrimoine ont été commandés au titulaire du marché concerné le 1er juillet 
2019. L’ensemble des DTA seront livrés mi-janvier 2021. Les DAPP sont programmés au fur et à mesure des 
travaux. Près de 50% des DAPP ont été réalisés à fin 2020.  

5.4.3 Ascenseurs et accessibilité 

Ascenseurs 

Le parc de l’office dispose de 41 ascenseurs répartis sur 15 résidences dont six installés en 2018. Le parc 
ascenseurs de l’OPH est relativement récent (36 % des ascenseurs ont été installés avant 1982 et n’ont pas fait 
l’objet de modernisation, faute de budget selon l’OPH). La direction du patrimoine assure le suivi technique, 
ainsi que des échéances réglementaires qui découlent de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 relative à la sécurité 
des ascenseurs existants et de ses décrets d’application. 

Le dernier contrôle quinquennal a été réalisé en 2014. Une convention a été passée avec un prestataire en avril 
2019, portant sur le contrôle technique périodique (Loi de Robien, échéance du 3 juillet 2018) des ascenseurs. 
Un autre marché a été passé en avril 2019 portant notamment sur l’entretien et le dépannage des ascenseurs. 

Dans le cadre de la CUS, l’OPH s’est fixé pour objectif de réduire le nombre de pannes annuelles à 8 par appareil 
(hors cas d’usage ou de malveillance qui représentent en moyenne 55 % des pannes). Cet objectif est respecté 
sur la majorité des résidences.  

 
Les bilans des années 2016 à 2018 de l’ascensoriste font apparaître un total de 221 pannes sur l’année 2018 
(222 en 2017, 280 en 2016). Sur certaines résidences, notamment le patrimoine racheté à Domaxis (Pascarel 
(13 pannes par an) et 2-4-6 allée Jean Bart (18 pannes annuelles), le nombre de pannes par an est nettement 
supérieur aux engagements pris par l’OPH dans le cadre de la CUS. Ces pannes concernent notamment 
le patrimoine racheté à Domaxis. L’OPH est invité à porter une attention particulière aux respects 
des engagements contractuels de l’ascensoriste mais également à sensibiliser les locataires sur le respect 
du matériel mis à disposition dans le parc locatif.  

L’ANCOLS porte à l’attention de l’OPH la nécessité de procéder au contrôle des travaux réalisés 
par l’ascensoriste par un prestataire :   préconisations en matière de travaux, bilan annuel sur l’état du parc 
ascenseur. L’OPH pourra ainsi mettre en place les plans d’actions appropriés.  

Etablissements recevant du public 

En application des dispositions prévues à l'article D. 111-19-45 et de l'attestation d'achèvement de cet agenda 
prévu à l'article D. 111-19-46, le propriétaire d'un établissement ou d'une installation, soumis à l'obligation 
d'accessibilité est responsable de la transmission de l'agenda d'accessibilité programmée portant engagement 
sur un programme de travaux. 
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L’OPH a transmis en préfecture le 26 septembre 2015, une demande d’approbation d’agenda d’accessibilité 
programmée Ad’AP pour un période de trois ans faisant état de 29 attestations d’accessibilité.  

En date du 20 décembre 2017, la préfecture a fait savoir par courrier à l’OPH qu’elle était toujours dans l’attente 
de la transmission d’un point de situation sur la mise en œuvre de l’agenda d’accessibilité conformément 
à l’article D.111-19-45 du CCH.   

L’OPH est donc invité à se mettre en conformité avec la réglementation.  

5.5 VENTES DE PATRIMOINE À L’UNITÉ 

Conformément à l’article L.443-7 du CCH pris en application de la loi n° 94-624 du 21 Juillet 1994 article 2, 
le CA délibère annuellement sur l’absence de vente de son patrimoine aux locataires (hormis la vente en 2018 
d’un pavillon inoccupé - cf. § 5.2).  
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6. TENUE DE LA COMPTABILITÉ ET ANALYSE FINANCIÈRE 
 TENUE DE LA COMPTABILITÉ 

Le contrôle porte sur l’analyse des états financiers de l’office pour les exercices 2014 à 2018. L’OPH est 
en comptabilité commerciale depuis 2011.  

Compte tenu du turn-over important dans le service comptable y compris du directeur administratif et financier 
(DAF), le compte financier 2013 a fait l’objet de réserves émises par le Préfet de Saint-Denis et d’une saisine 
de la chambre régionale des comptes pour transmission tardive tandis que celui de 2014 a été certifié 
par le commissaire aux comptes (CAC) avec quelques réserves (notamment celles relatives à la régularisation 
des charges locatives).  

Une assistance comptable (appui de l’expert-comptable) a été mise en place pour pallier l’absence d’un service 
comptable suffisamment dimensionné. Les prestations concernent principalement l’arrêté des comptes, 
les déclarations fiscales, la tenue des Fiches de Situation Financière et Comptable (FSFC) et les prévisions 
à moyen terme sous Visial. Le suivi de la comptabilité fournisseur et le paiement des factures sont cependant 
assurés par un comptable recruté en contrat à durée déterminée (CDD) en 2019.  

En dépit de cette assistance comptable, l’OPH souffre d’une absence de pilotage financier qui se caractérise 
notamment par :  

- Une absence de stratégie financière ; 
- Une fiabilité des fiches de situation financière et comptable (FSFC) remise en cause du fait d’un mode 

de renseignement qui varie d’une année sur l’autre faussant la situation à terminaison ;  
- Des dysfonctionnements dans la comptabilisation des régularisations de charges entraînant une 

absence de respect de l’indépendance des exercices ; 
- Une absence d’anticipation des effets de la RLS qui ont mené à une dégradation de la performance 

d’exploitation ; 
- Une fiabilité des états réglementaires questionnée concernant notamment les mouvements des actifs 

immobilisés (additions et remplacement de composants).  

 ANALYSE FINANCIÈRE 

Note préliminaire : Pour réaliser l’analyse financière rétrospective, l’Agence a procédé à un retraitement des états 
financiers de l’organisme. En effet, la part des additions et remplacements de composant n’ayant pas été 
renseignée dans les états réglementaires, l’Agence s’est donc basée sur les éléments communiqués 
par l’organisme afin de déterminer l’indicateur « coût de la maintenance » (cf. § 6.2.1.2.2).  
 
L’analyse financière a principalement pour objet : 

− D’apprécier la performance d’exploitation de l’office. Il s’agit de mesurer sa capacité à générer, dans le 
cadre de ses activités normales et courantes, les ressources nécessaires au financement de sa stratégie 
d’investissement, tout en assurant un service de qualité à ses locataires ; 

− D’analyser plus généralement la performance globale. Celle-ci intègre la performance d’exploitation 
présentée auparavant et y ajoute les flux financier et exceptionnel. La profitabilité représente la 
trésorerie que l’office constitue au cours d’un exercice donné et qu’elle pourra mobiliser pour financer 
une partie de ses dépenses d’investissement ; 
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7. ANNEXES  
7.1 INFORMATIONS GÉNÉRALES 

OPH D’AULNAY-SOUS-BOIS – (93) 
RAISON SOCIALE :  Office Public de l’Habitat de la Ville d’Aulnay-sous-Bois  

 
SIÈGE SOCIAL :  
Adresse du siège :   10 Rue Nicolas Robert  Téléphone :   
 93600 AULNAY-SOUS-BOIS    

 
PRÉSIDENTE :  Séverine MAROUN  

 
DIRECTRICE GÉNÉRALE :   Zohra HAKIMI 

 
COLLECTIVITÉ DE RATTACHEMENT :  EPT 7 – Paris Terres d’Envol  

 
CONSEIL D'ADMINISTRATION au 17 juin 2019  
En application de l’article R. 421-4 du CCH :   23 membres  
 Membres Désignés par : Profession 
Président  Séverine MAROUN  

 EPT 7 – Paris Terres d’Envol  
1er adjoint au maire d’Aulnay-
sous-bois  

Vice-président  Gérard GAUDRON 
 

EPT 7 – Paris Terres d’Envol – 
Personnes qualifiées   

 Bruno BESCHIZZA 
 EPT 7 – Paris Terres d’Envol Maire d’Aulnay-sous- bois  

 Denis CAHENZLI  
 EPT 7 – Paris Terres d’Envol 

 11eme adjoint au maire 
d’Aulnay-sous-bois  

 Sabrina MISSOUR  
EPT 7 – Paris Terres d’Envol 

 Conseillère municipale Aulnay-
sous-Bois  

 
Stéphane FLEURY  EPT 7 – Paris Terres d’Envol 

8ème adjoint au maire d’Aulnay-
sous-bois  

 
Karine LANCHAS-VINCENTE EPT 7 – Paris Terres d’Envol 

19ème adjoint au maire d’Aulnay-
sous-bois  

 
Alain ZERMATI  

EPT 7 – Paris Terres d’Envol- 
Personne qualifiée   

 
Josette VERSCHUEREN  

EPT 7 – Paris Terres d’Envol- 
Personne qualifiée   

 
Jean-Claude RUDELLE  

EPT 7 – Paris Terres d’Envol – 
Personne qualifiée Retraité  

 
José PINTO  

EPT 7 – Paris Terres d’Envol- 
Personne qualifiée  Retraité  

 
Jacky VILTART  Autres collectivité 

Conseillère municipale Blanc-
Mesnil  

 
Dominique MICHEL  Autre collectivité  Conseiller municipal  

 
Aissa SAGO  Représentant une association  

10ème adjointe au maire 
d’Aulnay-sous-bois  

 
Aminata KONE  Représentant l’UDAF  Employé  
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Khalid KHAYI  Représentant la CAF  Employé  

 
David ULGER  Représentant Action Logement   

 
Jean-Claude MAS  

Représentant des organisations 
syndicales de salariés - CFDT Retraité 

 
En attente de désignation  

Représentant des organisations 
syndicales de salariés  Retraité 

Représentants 
des locataires 

Fatima MOYA AFOC 93  Employée  
Michel BLEUSE   AMIVA-CSF  Retraité 
Alain BOUZONIE  CNL  Retraité 
Yali TOURE  CNL  Assistante Régul médicale.  
   

Représentant la 
Préfecture  François LANDAIS   Représentant la préfecture  Directeur de la DRIHL  

 
EFFECTIFS DU 

PERSONNEL au : 
Cadres : 3 

Total administratif et technique : 25 Maîtrise : 25 
30/06/2018 Employés : 11 

Gardiens : 20 
Effectif total : 62 Employés d'immeuble : 0 

Ouvriers régie : 3 
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7.2 TRAVAUX DE RÉHABILITATION 2019-2021  
 

Sur des travaux hors Secteur ANRU (avec un budget de 4 millions d'euros HT) : 

o La rénovation des halls de six entrées de la résidence La Roseraie,  
o Des travaux d’isolation par l’extérieur de quatre bâtiments au vieux pays Camille Pelletan, 

rue Jacques Duclos et la Roseraie,  
o Des travaux d’accessibilité PMT rue Jacques Duclos,  
o Le remplacement de volets rue Jacques Duclos et rue Kleber au Vieux pays,  
o Rénovation des radiateurs dans les logements du secteur de Balagny.  

 

Sur des travaux relatifs au Secteur ANRU (avec un budget de 22 millions d'euros HT) sur les quartiers de Mitry 
et Gros Saule : 

o La réhabilitation et résidentialisation de 127 logements de la résidence Pascarel,  
o La réhabilitation de 61 logements de la résidence Jean Bart à Sévran,  
o Le lancement des études pour les travaux de rénovations urbaines et de construction 

sur le secteur de Mitry.  
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7.3 SIGLES UTILISÉS 
AFL Association Foncière Logement MOUS Maîtrise d’Ouvrage Urbaine et Sociale 
ANAH Agence nationale de l’habitat OPH Office Public de l’Habitat  
ANCOLS Agence nationale de contrôle du 

logement social 
ORU Opération de Renouvellement Urbain 

ANRU Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine 

PDALHPD Plan Départemental d’Action pour le 
Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées 

APL Aide Personnalisée au Logement PLAI Prêt Locatif Aidé d’Intégration 
ASLL Accompagnement Social Lié au 

Logement 
PLATS Prêt Locatif Aidé Très Social 

CAF Capacité d’AutoFinancement PLI Prêt Locatif Intermédiaire 
CAL Commission d’Attribution des 

Logements 
PLS Prêt Locatif Social 

CCAPEX Commission de Coordination des 
Actions de Prévention des Expulsions 
Locatives 

PLUS Prêt Locatif à Usage Social 

CCH Code de la Construction et de 
l’Habitation 

PSLA Prêt social Location-accession 

CDAPL Commission Départementale des 
Aides Publiques au Logement 

PSP Plan Stratégique de Patrimoine 

CDC Caisse des Dépôts et Consignations QPV Quartiers Prioritaires de la politique de la  
Ville 

CGLLS Caisse de Garantie du Logement 
Locatif Social 

RSA Revenu de Solidarité Active 

CHRS Centre d’Hébergement et de 
Réinsertion Sociale 

SA d’HLM Société Anonyme d’Habitation à Loyer 
Modéré 

CIL Comité Interprofessionnel du 
Logement 

SCI Société Civile Immobilière 

CMP Code des Marchés Publics SCIC Société Coopérative d’Intérêt Collectif 
CUS Conventions d’Utilité Sociale SCLA Société Coopérative de Location 

Attribution 
DALO Droit Au Logement Opposable SCP Société Coopérative de Production 
DPE Diagnostic de Performance 

Energétique 
SDAPL Section Départementale des Aides 

Publiques au Logement 
DTA Dossier Technique d’Amiante SEM Société anonyme d’Economie Mixte 
EHPAD Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes 
SIEG  Service d’Intérêt Economique Général 

ESH Entreprise Sociale pour l’Habitat SIG Soldes Intermédiaires de Gestion 
FRNG  Fonds de Roulement Net Global SRU Solidarité et Renouvellement Urbain  

(loi du 13 décembre 2000) 
FSL Fonds de Solidarité Logement TFPB Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
GIE Groupement d’Intérêt Économique USH Union Sociale pour l’Habitat  

(union des différentes fédérations HLM)  
HLM Habitation à Loyer Modéré VEFA Vente en État Futur d’Achèvement 
LLS Logement locatif social ZUS Zone Urbaine Sensible  
LLTS Logement locatif très social   
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